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Edito
Randonnées, sports d’eau vives, VTT, autant d’activi-
tés de pleine nature qui se pratiquent sur le territoire 
Alpes d’Azur et qui permettent de s’épanouir sur ces 
terres riches de paysages et d’une biodiversité d’ex-
ception.

Chaque année, il accueille des événements de sports 
nature de toutes disciplines, de tous niveaux avec 
de grandes épreuves nationales et internationales 
qui contribuent au développement économique, à la 
notoriété du territoire et à sa préservation.

Ce guide s’adresse à l’ensemble des organisateurs de 
manifestations sportives en espaces naturels au sein 
de la Communauté de communes Alpes d’Azur. Une 
volonté : faciliter vos démarches et vous accompa-
gner dans l’organisation de manifestations éco-res-
ponsables qui prennent en compte le respect de la 
biodiversité de ce terrain de jeu exceptionnel.

Vous êtes guide ou accompagnateur de sport de 
nature soucieux de profi ter et de préserver l’envi-
ronnement dans lequel vous évoluez ? Cet outil com-
prend des règles de bonnes pratiques et les informa-
tions nécessaires pour mener à bien vos projets.

Je vous souhaite de belles sorties sportives dans cet 
écrin nature qui abrite, entre autres, les roches rouges 
et a été labelisé Rivières Sauvages ou encore Réserve 
Internationale de Ciel étoilé et que nous nous devons 
de préserver !

Le Président de la Communauté de communes Alpes d’Azur.
Président du département des Alpes-Maritimes.
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Activités de pleine nature et espaces protégés...
Activités de pleine nature et espaces protégés...

Certains sites du territoire d’Alpes d’Azur sont 
classés espaces naturels protégés. On y trouve 
le Parc naturel régional (PNR) des Préalpes 
d’Azur, le Parc national du Mercantour (PNM), 
la Réserve naturelle régionale (RNR) des 
gorges de Daluis, et quatre sites Natura 2000.  

La CCAA est gestionnaire de trois sites Natura 2000 
ainsi que de la Réserve naturelle des gorges de 
Daluis qu’elle co-gère avec la Ligue pour la Protec-
tion des Oiseaux (LPO) PACA.

Deux labels ont été décernés au territoire :

 Sites Rivières Sauvages pour la préservation de ses cours
d’eau joyaux : Estéron, Cians, Roudoule, Vallon de Cante et 
Clue d’Amen.

 Réserve internationale de Ciel Etoilé pour la qualité du ciel 
nocturne et la réduction de la pollution lumineuse.

Il est essentiel de préser-

ver les milieux naturels 

exceptionnels, lieux de vie 

d’une myriade d’espèces, 

supports d’activités éco-

nomiques et de nom-

breuses manifestations et 

activités sportives.  
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LexiquePetitLexique

Espace géographique clairement dé-
fi ni, reconnu et géré par tout moyen 
effi cace, juridique ou autre, afi n 
d’assurer à long terme la conser-
vation de la nature ainsi que les 
services écosystémiques et les 
valeurs culturelles qui lui sont 
associés.

Espace naturel 
  protégé 

(art.L311-1 du code du sport) :
« Les sports de nature s’exercent 
dans des espaces ou sur des sites 
et itinéraires qui peuvent comprendre 
des voies, des terrains et des souter-
rains du domaine public ou privé ainsi 
que des cours d’eau domaniaux ou 
non domaniaux».

Activités de 
   pleine nature

Diversité des êtres vivants (micro-or-
ganismes, végétaux, animaux) pré-
sente dans un milieu.

Biodiversité

Rassemblement de pratiquants d’une 
ou plusieurs activités, en un lieu et 
une date donnés, organisé par une 
personne physique  ou morale. Elle 
peut  être compétitive ou non. Chaque 
organisateur est tenu de respecter 
certaines obligations réglementaires 
dont des mesures relatives à la pro-
tection de l’environnement.

        Manifestation 
          sportive

Lexique

        Manifestation 

CCAA : Communauté de communes Alpes 
d’Azur
RNR : réserve naturelle régionale
PNR : Parc naturel régional
PNM : Parc national du Mercantour
ONF : Offi ce national des forêts
DDTM : Direction départementale des ter-
ritoires et de la mer
APPB : Arrêté préfectoral de protection de 
biotope
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Organiser une Manifestation Sportive...

Le but de cette fi che est de vous guider dans les étapes de prépara-

tion de la manifestation sportive, n’hesitez pas à photocopier cette 

page pour l’utiliser comme une «check-list».

MANIFESTATIONS & ACTIVITÉS SPORTIVES EN ALPES D’AZUR 2021

LES ACTIONS FAIT

Démarches
Administratives

Demande d’autorisation 

ou de déclaration

Choix du parcours

Concertation avec les

gestionnaires d’espaces 

naturels et acteurs du 

territoire

Evaluation incidences 

Natura200 – Demande 

autorisation RNR/PN/PNR

Organisation
responsable

de la 
Manifestation

Balisage

Milieux naturels

Faune sauvage 

et domestique

Survol des espaces 

naturels

Circulation des véhicules

à moteur

Gestion des déchets

Transport

Bonnes 
Pratiques 
pour aller 
plus loin

Implication locale

Equipe verte

Chartes

OrganisationOrganisation
responsableresponsableOrganisationOrganisation
responsableOrganisationOrganisation

Bonnes Bonnes 
Pratiques Pratiques 
pour aller pour aller Pratiques Pratiques 
pour aller Pratiques Pratiques 

Demande 
d'autorisation 
ou déclaration

DémarchesDémarches
AdministrativesAdministratives
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Les démarches administratives

DÉCLARATION AUTORISATION

et

CERFA 
 n°13447*02 

Organisation 
d’une manifesta-
tion sportive non 
motorisée sur 
une voie ouverte 
à la circulation 
publique, sans 
classement fi nal 
des participants.

    MANIFESTATIONS & ACTIVITÉS SPORTIVES EN ALPES D’AZUR 2021    

CERFA
n°13390*02

Organisation 
d’une concentra-
tion de véhicules 
terrestres à 
moteur  sur une 
voie ouverte à 
la circulation 
publique.

CERFA
n°13391*02

Organisation 
d’un événement 
sur une voie 
ouverte à la 
circulation 
publique, un cir-
cuit, un terrain 
ou un parcours.

Les démarches administratives
Demande 

d'autorisation 
ou déclaration

DÉPÔT OBLIGATOIRE : 

3 MOIS 
AVANT LA 

MANIFESTATION

En fonction du type d’épreuve et du nombre de parti-
cipants, toute course ou compétition se déroulant sur 
toute ou partie d’une voie publique ou ouverte à la 
circulation publique exige l’obtention préalable d’une 
autorisation (article R.331-20 du code du sport) ou doit faire 
l’objet d’une déclaration (article R.331-6 du code du sport).

Si la manifestation se déroule sur plusieurs départe-
ments, le dossier devra être adressé à chaque Préfec-
ture des départements traversés.

En savoir plus :  
www.alpes-maritimes.
gouv.fr

www.manifestationspor-
tive.fr

Exemples de 
formulaires :



Attention   
  Le parcours doit impé-
rativement prendre en 
compte le statut des 
voies et des terrains 
empruntés mais égale-
ment la sensibilité des 
zones traversées.

  Si le tracé passe par 
des terrains commu-
naux et/ou privés il est 
obligatoire de contac-
ter les communes 
et/ou propriétaires 
concernés. (Consul-
tation possible du 
cadastre en mairie). 

  Pensez à  identifi er les 
espaces à enjeux envi-
ronnementaux présents 
sur le parcours.

     www.geoportail.gouv.fr

Choix du
parcours

DELAI CONSEILLÉ : 

10 MOIS 
AVANT LA 

MANIFESTATION

CHOIX DU
PARCOURS 
PRINCIPAL
L’organisateur doit 
fournir sur une carte 
topographique IGN 
au 1/25000 en cou-
leur le tracé précis 
de l’ensemble du  
parcours dans la 
demande d’autori-
sation. 

Les points suivants 
doivent être appa-
rents : point de 
départ, arrivée, 
ravitaillements, 
parkings et 
postes de secours. 

La carte IGN et le 
tracé GPX doivent 
être communiqués 
aux gestionnaires 
des espaces natu-
rels concernés.

PARCOURS 
DE REPLI
Certains secteurs 
peuvent être 
plus sensibles en 
cas de mauvais 
temps. Il est donc 
important de pré-
voir un itinéraire 
de repli qui doit 
également être 
mentionné sur 
une carte.

Concertation avec 
les gestionnaires 

d’espaces naturels 
et les acteurs du 

territoire
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Concertation avec 
les gestionnaires 

d’espaces naturels 
et les acteurs du 

territoire

Une fois que l’organisateur a identifi é le(s) parcours, il 
faut contacter les gestionnaires du territoire concerné. 
Le dialogue permet de trouver des solutions pour s’as-
surer que tous les aspects du territoire sont pris en 
compte dans l’organisation de la manifestation.  

DELAI CONSEILLÉ : 

8 MOIS 
AVANT LA 

MANIFESTATION

SI LA MANIFESTATION TRAVERSE... (Zone) IL EST 
OBLIGATOIRE/ RECOMMANDÉ DE CONTACTER … 
(Structure)

. Réserve naturelle 
régionale des gorges 

Daluis
. Site Natura 2000

Communauté de 
Communes Alpes 

d’Azur

Parc naturel régional 
des Préalpes d’Azur

PNR 
Préalpes d’Azur

APPB Collet de Sen
Préfecture des 

Alpes- Maritimes 
ou DDTM

Coeur du Parc national 
du Mercantour 

Parc national du 
Mercantour

Alpages, champs pâtu-
rés, cultivés ou fauchés

Mairies des 
communes 
concernées

Forêt communale ou 
domaniale

ONF 
+ communes
concernées

Période de chasse 
(septembre à février)

Fédération des 
chasseurs des 

Alpes Maritimes

Contacts :  
>  Retrouvez tous 
   les contacts p 26
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L’organisation et le déroulement de manifestations publiques 
sont interdits en cœur de Parc national, sauf autorisation du 
Directeur.

Le cas échéant, un dossier de demande d’autorisation doit être 
constitué. La prise de contact avec l’établissement public du Parc 

national du Mercantour en amont est fortement recommandée 
                www.mercantour-parcnational.fr

Les activités susceptibles d’avoir un impact sur 
un site Natura 2000 sont listées aux niveaux 
national et local et doivent faire l’objet d’une 
évaluation d’incidences. 

Il est recommandé de se rapprocher de l’animateur 
du site Natura 2000 concerné pour aider à la rédaction 

de l’évaluation d’incidences. Cette démarche vous aidera égale-
ment à comprendre les enjeux de conservation du site et à mieux 
connaitre les habitats naturels et les espèces d’intérêt commu-
nautaire présents. 
www.natura2000.fr

DELAI 

CONSEILLÉ : 

6 mois 

avant la 

manifestation

Voir contacts

 p 26

Identifi er les espaces naturels protégés
Ces espaces naturels protégés bénéfi cient de diff érents statuts et 
mesures de protection.
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Le Parc naturel régional des Préalpes 
d’Azur est sollicité pour avis par la Pré-

fecture pour toute manifestation se 
déroulant sur son territoire.

Afi n de permettre que les nombreuses manifestations se 
déroulent dans le respect des patrimoines, du territoire et des 
habitants, le PNR a mis en place un cahier des charges sur les 
manifestations sportives éco-responsables.
www.parc-prealpesdazur.fr 

DELAI 

CONSEILLÉ : 

1 à 3 mois 

avant la 

manifestation

La Réserve naturelle régionale des gorges de Daluis, vous permet 
la pratique de nombreuses activités.

Elles sont tout de même réglementées pour une pratique 
raisonnée dans un milieu exceptionnel et fragile

L’organisation de manifestations sportives, culturelles, touris-
tiques ou de loisirs sur le territoire de la Réserve naturelle est sou-

mise à autorisation du Président de la Région après avis des gestionnaires. 
Toute demande doit être formulée à la Réserve naturelle. 

Alpes d’Azur, structure gestionnaire, est là pour vous accompagner dans l’éla-
boration du dossier de demande d’autorisation. 

www.gorgesdedaluis.fr  



Organiser une manifestation responsable
La mise en place d’un balisage adapté contribue à 
améliorer la sécurité de l’épreuve et diminue l’impact 
sur l’environnement. 

Attention 
Quel que soit le site,
pensez à :

  Baliser dans les 48h 
avant l’épreuve. 

Astuce : inscrire la 
date de l’épreuve 
sur la signalétique

   Adapter le balisage 
    au terrain.

  S’assurer que la ruba-
lise est fi xée correcte-
ment.

   Débaliser dans les 
24 heures suivant 
l’épreuve

   Dans le cas d’une 
manifestation noc-
turne, il est préférable 
d’utiliser un dispositif 
réfl échissant.

date de l’épreuve 
sur la signalétique

Organiser une manifestation responsable

améliorer la sécurité de l’épreuve et diminue l’impact 
sur l’environnement. 

Balisage

BALISEZ 
RESPONSABLE :

Le bon tracé 

sans abîmer 

Balisage

BALISEZ 

Ne pas utiliser 

d’accroche 
permanentepermanente

Interdiction 

d’utiliser de la 
peinturepeinture

Faire des
balisages 

temporairestemporaires

Ne pas utiliser 

d’accroche 

Boite à idée 
Louer ou créer un 

kit de balisage réuti-

lisable avec piquets 

en bois et rubalise en 

tissu. 

Utiliser les moyens 

numériques (trace 

GPS...).
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Coupe de sentier 
déjà existante

Sentier 
principalprincipal

déjà existante

Coupe de sentier 
déjà existante

Sentier 
principalprincipal

déjà existante

Rubalise disposée 
pour condamner la 
coupe de sentier 
existante



Dégradation 
des milieux 

COMMENT 
L’ÉVITER ?

Attention   
Certaines dégradations 
en milieu naturel sont 
irréversibles, il est in-
dispensable de les évi-
ter.

Informer 
Il est recommandé 

d’informer les cou-

reurs du respect du 

patrimoine naturel 

et mettre en place 

des sanctions en 

cas de coupe de 

sentier.

Comment peut-on limiter la détérioration des 
milieux ? En plus d’en discuter avec les gestion-
naires d’espaces naturels, certaines actions 
peuvent être mises en place.

Il est recommandé 

d’informer les cou-

reurs du respect du 

patrimoine naturel 

et mettre en place 

des sanctions en 

Aménager 
Il est obligatoire 
d’aménager les 
départs, arrivées, 

ravitaillements, 
à l’extérieur des 
milieux sensibles.

Aménager

  Une action simple et particulièrement effi  cace : n’em-
pruntez que les sentiers existants, cadastrés et/ou 
balisés

  Des bénévoles peuvent être présents sur le parcours 
pour faire respecter les règles.

  Si les concurrents possèdent une carte, les zones à 
enjeu environnemental ou zones interdites peuvent 
être identifi ées.  Il est également possible de mettre 
en place une signalétique  particulière.

  La signalétique a pour but de sensibiliser le public en 
lui rappelant qu’ils pratiquent dans un milieu fragile : 
zones humides, espèces protégées, nichées, sen-
tiers abimés... Cette signalétique doit être pensée en 
amont de la manifestation pour qu’elle soit adaptée à 
l’activité et à la zone sensible traversée. 

Dérangement de 
  la faune 

14
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CALENDRIER DES ESPECES SENSIBLESCALENDRIER DES ESPECES SENSIBLES

Dérangement de 
  la faune 

ON COHABITE !

Attention   
Éviter les sites et les 
périodes sensibles 
pour limiter le déran-
gement de la faune 
et, à répétition, la dis-
parition de certaines 
espèces !

>  Contactez les gestion-
naires d’espaces 

    naturels.

Les animaux sauvages peuvent être sensibles, en 
particulier pendant 2 périodes : la reproduction et 
la période hivernale, où chaque dépense énergé-
tique compte.

Le dérangement de cette faune peut engendrer l’aban-
don de couvée ou l’épuisement. A long terme, la survie de 
la population peut alors être remise en question.

Respecter 
Il est obligatoire 
de respecter les 
périodes de sensi-
bilité et les zones 
de présence des 
espèces.

périodes de sensi-
bilité et les zones 

Adapter 
Il est aussi obliga-
toire d’adapter les 
sources lumi-
neuses et sonores 
au milieu naturel 
(en particulier 
en manifestation 
nocturne).
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Oiseaux

Chauves-
souris

Bouquetin

Rapaces

Gypaète 
barbu

Flore

La faune sauvage 

sensibilité hivernale :          reproduction : 

nidifi cation :             fl oraison :           hibernation :

reproduction :

             fl oraison :  

         

         hibernation :



La concertation avec les éleveurs est très impor-
tante si le parcours choisi passe à proximité ou traverse 
un paturâge. Ils doivent être informés du projet pour 
adapter le parcours de l’événement ou du troupeau.

Contactez les mairies des communes traversées, elle seront 
en mesure d’établir le lien avec les éleveurs.

La faune domestique

Dérangement de 
  la faune 

ON COHABITE !
(suite)

Signalétique 
Il est recommandé 

de mettre en place 

une signalétique 
spécifi que pour infor-

mer les concurrents 

de la présence d’ani-

maux d’élevage.

Signalétique

PERIODES SENSIBLES
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Sensibilité 
environne-

mentale

Chasse lun-mer-sam-
dim

Pastoralisme Possible présence des troupeaux

Le Parc du Mercan-
tour et Valberg (sta-
tion labellisée Flocon 
Vert) ont mis en 
place un service de 
médiation pastorale, 
 contactez-les ! 
> Retrouvez tous les     
    contacts p 26

Survol des 
espaces 
naturels

 

Signalétique

spécifi que pour infor-

mer les concurrents 

de la présence d’ani-

Bons gestes 
Il est important de 

sensibiliser les par-

ticipants aux bons 

comportements face 

aux troupeaux et aux 

chiens de protection.

Bons gestes



Bonnes pratiques
Bonnes pratiques

MANIFESTATIONS & ACTIVITÉS SPORTIVES EN ALPES D’AZUR 2021    17

Organisation
Organisation
Organisation

MANIFESTATIONS & ACTIVITÉS SPORTIVES EN ALPES D’AZUR 2021    17

Ja
nv

ie
r

Fé
vr

ie
r

m
ar

s
Av

ril
M

ai

Ju
in

Ju
ille

t
Ao

ut

Se
pt

em
br

re

O
ct

ob
re

N
ov

em
br

e

D
éc

em
br

e

Sensibilité 
environne-

mentale

Chasse lun-mer-sam-
dim

Pastoralisme Possible présence des troupeaux

En France, le survol est réglementé d’après les 
codes de l’aviation civile et de l’environnement. 

Dans les espaces naturels, le survol engendre un déran-
gement qui nuit à la préservation des espèces.

  LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE
Les hélicoptères et les drones utilisés pour les besoins 
de l’organisation sont soumis à des réglementations. 
L’arrêté du 10 octobre 1957 énonce les règles relatives 
au survol des agglomérations et des rassemblements de 
personnes ou d’animaux. Organisation

Organisation

au survol des agglomérations et des rassemblements de 
personnes ou d’animaux.

En savoir plus :  
www.legifrance.gouv.fr

Survol des 
espaces 
naturels
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Circulation 
des véhicules 

à moteur 

  LA RÉGLEMENTATION EN ESPACES NATURELS
L’article L 362.1 du code de l’environnement, pose un 
principe général d’interdiction de la circulation motori-
sée dans les espaces naturels. La circulation est autori-
sée seulement sur les voies « ouvertes à la circulation 
publique ». Cette interdiction ne s’applique pas aux véhi-
cules utilisés pour remplir une mission de service public.

Contacts :  
>  Retrouvez tous 
   les contacts p 26

Survol
(tout aéronef, drone 

compris)

Circulation des véhicules 
à moteur  (automobile, 
moto, cyclomoteur,…)

Parc national 
du Mercantour

Survol d’appareils 
motorisés à moins de 

1000m sol

Uniquement sur les 
voies « ouverte à la 

circulation publique » 
Réserve natu-
relle régionale 
des gorges de 

Daluis

Survol à moins de 
300 mètres 

Uniquement sur les 
voies « ouverte à la 

circulation publique »

APPB Collet 
de Sen

Se référer à la régle-
mentation nationale

et contacter la DDTM 

Circulation de véhicule 
à moteur sur l’ensemble 
de la zone de protection

Parc naturel 
régional des 

Préalpes 
d’Azur

Se référer à la 
réglementation

nationale

Uniquement sur voies 
« ouverte à la circulation 

publique »

Natura 2000 Contacter la CCAA
Réglementation spé-
cifi que à chaque site : 

contacter la CCAA

 : Interdit   : Autorisé

Transports
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Transports
LA CLÉ DE 

LA RÉUSSITE :

 Tout schuss sur la 

mobilité douce !

Le transport repré-
sente pour la plu-
part des manifesta-
tions près de 80% de 
l’impact carbone. 

Astuce : créer une 
plateforme pour l’évè-
nement sur les sites 
de covoiturage qui 
off rent ce service.

Une manifestation sportive est un évènement qui peut 
attirer beaucoup de monde. Inciter les participants et 
le public à utiliser des modes de transport alternatifs 
à la voiture individuelle est une action importante 

Le dispositif de transport alternatif  est effi  cace s’il est lar-
gement diff usé. Réservez un espace d’information dédié 
aux transports (sur votre site internet, espaces d’an-
nonces, renvoi vers un site dédié …) et mettez-le en valeur. 

Organisation
Organisation

Transports 
en commun Covoiturage

Bonnes pratiquesSur place
Organiser le stationnement 

(positionner des parkings 

en dehors des espaces 

naturels, prévoir des si-

gnaleurs …) et prévoir des 

emplacements sécurisés 

pour les vélos. La mobilité 

douce peut être valorisée 

en réservant des avantages 

aux usagés ayant utilisé des 

modes de transport alterna-

tifs (places au plus près du 

site pour les covoitureurs, 

goodies, réduction sur l’ins-

cription...)

Mobilités 
douces

Organiser le stationnement 

(positionner des parkings 

en dehors des espaces 

naturels, prévoir des si-

gnaleurs …) et prévoir des 

emplacements sécurisés 

Informations
à diff user 

Modes de dépla-
cement du moins 

impactant au plus 

impactant – Liste des 

plateformes internet 

de covoiturage – Pré-

cision des temps de 

trajets pour chaque 

mode de transport.

En savoir plus :  
zou.maregionsud.fr

www.traindespignes.fr
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Gestion 
des déchets 

RÉDUIRE 
ET RECYCLER

Attention   
Les manifestations spor-
tives génèrent des dé-
chets et l’émission de 
gaz à eff et de serre.
>  Consultez le guide du 

tri d’Alpes d’Azur ! (sur 
internet ou en mairie).

En amont de la manifes-
tation, il est important de 
prendre contact avec le 
service collecte des or-
dures ménagères de la col-
lectivité pour un support 
technique.
>  Retrouvez tous 
   les contacts p 26

Voici un ensemble de recommandations pour 
tendre vers une meilleure gestion des déchets sur 
les évènements sportifs en impliquant les partici-
pants, les bénévoles et le public.

Avant 
la manifestation 

Réduire la produc-
tion de déchets : 
prévoir des gourdes 
et contenants réuti-
lisables, des points 
d’eau.

Réduire la produc-Réduire la produc-
Avoir le matériel 
nécessaire pour 
effectuer un tri 
correct des dé-
chets : Fournir 2 
couleurs de sacs 
poubelles (gris et 
jaune) des bacs 
pour le verre et 
pour le compost.

Avoir le matériel 

Former et sensi-
biliser les équipes, 
les participants et 
le public : mettre en 
place les consignes 
dans le réglement 
intérieur et la com-
munication.

MANIFESTATIONS & ACTIVITÉS SPORTIVES EN ALPES D’AZUR 2021

poubelles (gris et 
jaune) des bacs 
pour le verre et 
pour le compost.

place les consignes 
dans le réglement 
intérieur et la com-
munication.

Demander aux par-
ticipants de venir 
avec leurs éco-
cups et leurs cou-
verts.
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Effectuer un tri 
des déchets : pla-
cer les poubelles à 
des endroits straté-
giques avec des vo-
lontaires à côté et/
ou dédier un stand. 
Affi cher clairement 
les consignes de 
tri au dessus de 
chaque poubelle.

Pendant 
la manifestation 

Mettre des pénalités 
en cas de jet volon-
taire de déchets sur 
le parcours.

Au niveau des ravitaille-
ments : mettre des pou-
belles de tri à disposition des 
coureurs, évacuer au fur et 
à mesure les sacs vers les 
points de ramassage.
Si course de nuit : fi xer 
une lampe au niveau de la 
poubelle.

Mettre des pénalités

Effectuer un tri 
des déchets : pla-
cer les poubelles à 

Après 
la manifestation 

L’ensemble du par-
cours est propre et 
remis en état.

Corriger 
les erreurs 
de tri.

L’ensemble du par-
cours est propre et Faire le bilan :

Peser les différents 
types de déchets à la 
fi n de l’évènement et 
communiquer sur les 
efforts réalisés.
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Les Bonnes pratiques...Les Bonnes pratiques...

Implication locale 
Les manifestations se déroulent dans des lieux de vie. Il faut donc être 
attentif aux désagréments possibles et impliquer les habitants afi n de 
faciliter l’échange et l’acceptation locale de l’évènement.

  Faire appel aux acteurs locaux pour la logistique (location, prêt de matériel, restau-
ration, inscriptions, ravitaillement, remise des dossards, signaleurs, balisage…).

 Proposer des produits locaux et de saison (ravitaillement, repas, lots…). 
Pour les trouver : GEDAR Provence d’Azur ; Réseau des Magasins de Producteurs 
de PACA ; Montagnes Paysannes.

 S’informer auprès des Offi  ces de Tourisme pour bénéfi cier d’un relais d’information 
local (conseils en hébergement, activités diverses pour les accompagnants, Guide 
des producteurs du PNR des Préalpes d’Azur…).

 Communiquer largement par tous les canaux possibles et assez en amont des 
horaires de fermeture de routes.
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Contacts privilégiés 
avec les gestion-
naires d’espaces 
naturels

Contacte les éle-
veurs concernés par 
le passage de la ma-
nifestation pour une 
concertation.

Monte une équipe 
« ambassadeurs en-
vironnement » pour 
le bon déroulement 
de l’évènement.

Aide à la constitu-
tion des dossiers 
administratifs.

Personne relais d’in-
formation pour les 
bénévoles (ravitaille-
ment, balisage…).

Equipe verte : ambassadeurs de l'environnement
Il est utile de désigner une personne ressource concernant l’environne-
ment au sein du comité d’organisation de la manifestation.

Au cours d’une reconnaissance, la personne référente doit identifi er les 
secteurs sensibles d’un point de vue environnemental, et rencontrer les 
acteurs du territoire. Pour les bénévoles ambassadeurs de l’environnement, une 
petite formation sur les diff érents impacts en milieux naturels, la sensibilisation à 
l’environnement et les réglementations peut être prévue, n’hésitez pas à solliciter 
les gestionnaires d’espaces naturels !

Bonnes pratiques
Bonnes pratiques
Bonnes pratiques



Les Chartes
VALORISEZ VOS 

BONNES 
PRATIQUES !

Pourquoi 
                 signer une charte ? 

La signature d’une charte est un atout pour les organi-
sateurs :

  garantir la qualité de l’accueil et de l’organisation, 
protéger les milieux naturels et les ressources, 
consommer et communiquer de manière respon-
sable, réduire sa consommation d’énergie, valoriser 
le territoire, impliquer les participants, les béné-
voles et le public

  valoriser votre démarche en matière de dévelop-
pement durable et de respect de l’environnement. 
auprès du grand public, des participants, des élus, 
des collectivités, des fi nanceurs et des partenaires.

Une charte : 
                qu'est-ce que c'est ? 

Une charte sert à informer les pratiquants sur 
la richesse des milieux naturels et les bonnes 
pratiques à adopter pour les préserver.

Elle permet au territoire d’accueillir des mani-
festations et activités sportives, source de dyna-
misme et de retombées économiques, tout en 
garantissant la préservation des milieux naturels 
et  le respect des habitants et des usagers.

Contacts :  
Retrouvez tous 
les contacts p 26

24
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Charte des bonnes 
pratiques des 

activités de pleine 
nature 

Si vous souhaitez adhérer à 

la charte du/des site(s) 

Natura2000 sur lesquels 

vous pratiquez, contactez 

Alpes d’Azur.

Charte des 
manifestations 

écoresponsables du 
Parc naturel 
régional des 

Préalpes d'Azur 
Contactez le PNR des 
Préalpes d’Azur.

vous pratiquez, contactez 

Alpes d’Azur. Préalpes d'Azur 
Contactez le PNR des 
Préalpes d’Azur.Charte des 

manifestations 
sportives 

de nature et 
développement 

durable

Label sport et développe-

ment durable attribué par le 

Comité national olympique et 

sportif français.

Pour soumettre votre projet, 

vous pouvez télécharger le 

formulaire de candidature sur 

le site du CNOSF et l’en-

voyer auprès du CDOS du 

département où se déroulera 

la manifestation.
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Espaces naturels 
Communauté de Communes 
Alpes d'Azur

Maison des Services publics - 

Place Conil
06260 Puget Théniers

 natura2000@alpesdazur.fr

 04 93 02 23 94

Parc National du Mercantour
23 rue d’Italie CS 5131606006 Nice Cedex 1

autorisations@mercan-tour-parcnational.fr
 04 93 16 18 88

Place Conil
06260 Puget Théniers

natura2000@alpesdazur.fr

 04 93 02 23 94 04 93 02 23 94 04 93 02 23 94 04 93 02 23 94

Parc Naturel Régional des Préalpes d'Azur
1 avenue François Goby06460 St Vallier de Thiey

contact@pnr-prealpesdazur.fr 04 92 42 08 62

autorisations@mercan-tour-parcnational.fr
 04 93 16 18 88

Réserve naturelle 
régionale des gorges 
de Daluis
Stéphanie LARBOURET, CCAA

 slarbouret@alpesdazur.fr

Cécile LEMARCHAND, 
LPO PACA Antenne de Puget-Théniers

 cecile.lemarchand@lpo.fr
contact@pnr-prealpesdazur.fr

Parc Naturel Régional des Préalpes d'Azur
Parc Naturel Régional des Préalpes d'Azur
Parc Naturel Régional 
1 avenue François Goby06460 St Vallier de Thiey

contact@pnr-prealpesdazur.fr
contact@pnr-prealpesdazur.fr
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contact@pnr-prealpesdazur.fr 04 92 42 08 62

Collecte des ordures 
ménagères 

Communauté de Communes 

Alpes d’Azur

Maison des Services publics

Place Conil - 06260 Puget Théniers

 secretariat@alpesdazur.fr

 04 93 05 02 81

Stéphanie LARBOURET, CCAA
slarbouret@alpesdazur.fr

Cécile LEMARCHAND, 
LPO PACA Antenne de Puget-Théniers
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cecile.lemarchand@lpo.fr
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Direction Départementale 
des Territoires et de la 
Mer - Alpes-Maritimes
DDTM - CADAM
Bâtiment «Cheiron»
147 boulevard du Mercantour
06286 Nice Cedex

 ddtm-natura2000@
alpes-maritimes.gouv.fr

Contacts
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 Ce guide a été réalisé en concertation avec les partenaires du territoire et avec l’aide 
précieuse de Perrine Albertone, volontaire en service civique à la Communauté de com-
munes Alpes d’Azur (2019-2020).

Direction Régionale de 
l'Environnement, de 
l'Aménagement et du Logement 
- Alpes-Maritimes
DREAL
Immeuble Nicen Leader
Tout Hermès- 64/66 route de 
Grenoble - 06000 Nice

 anthony.dubois@develop-
pement-durable.gouv.fr
 04.88.22.65.77

Conseil départemental 
Alpes-Maritimes
Service Randonnées et 
Activités de pleine nature

https://mesdemarches06.fr

 04 93 02 62 51

Immeuble Nicen Leader
Tout Hermès- 64/66 route de 
Grenoble - 06000 Nice

anthony.dubois@develop-
pement-durable.gouv.frpement-durable.gouv.fr
 04.88.22.65.77 04.88.22.65.77

Club des sports des 
Portes du Mercantour
www.cspm-valberg.fr

 cspm-valberg@orange.fr
 04 93 02 62 51

Service Randonnées et 
Activités de pleine nature

https://mesdemarches06.fr

04 93 02 62 5104 93 02 62 51

Off ice National 
des Forêts
Alpes-Maritimes
Antenne Puget-Théniers
Offi  ce National des Forêts
Saint Roch
06260 Puget-Théniers
 04 93 05 05 58

Antenne Puget-Théniers
Offi  ce National des Forêts
Saint Roch
06260 Puget-Théniers

 Ce guide a été réalisé en concertation avec les partenaires du territoire et avec l’aide 
précieuse de Perrine Albertone, volontaire en service civique à la Communauté de com-

06260 Puget-Théniers
04 93 05 05 58

Fédération de chasse 
Alpes-Maritimes

38 Avenue Saint Augustin
BP 3026
06201 Nice Cedex3

 federationchasseurs.
am@wanadoo.fr

 04 93 83 82 39

 Ce guide a été réalisé en concertation avec les partenaires du territoire et avec l’aide 



Nos partenaires :
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